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Règlement européen 1107/2009 du 21 octobre 2009,
- concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques (phytosanitaires) s’applique à partir du 14 
juin 2011 et abroge les directives 79117CEE et 91/414/CEE,

Définitions, substances actives, AMM, retraits, commerce parallèle, 
adjuvants, tenue de registre,…. 

Directive 2009/128/CEE  du 21 octobre 2009,

instaure une cadre d’action communautaire pour parvenir à une 
utilisation des pesticides compatible avec le développement 
durable, en vigueur le plus tard le 14 décembre 2011, 

Plans nationaux, formations, matériel d’application, inspections…

Grenelle de l’environnement,

Le plan Ecophyto mis en place en 2008.

LE CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE
pour Ecophyto



LE BILAN DU PLAN ECOPHYTO 1
des actions dans chaque région

Exemple pour le territoire 
Poitou-Charentes en 2015



LE BILAN DU PLAN ECOPHYTO 1
l’indicateur NODU



LE BILAN DU PLAN ECOPHYTO 1
des résultats

DEPHY réseau de Démonstration Expérimentation et Production de références 
sur les systèmes économes en pHYtosanitaires

• Des baisses d’IFT observées dans le réseau FERME pour 
toutes les filières

• 80 fiches trajectoires et 87 SCEP (systèmes de culture 
économes et performants)

• Des systèmes en rupture testés dans EXPE présentant des 
résultats techniques et économiques intéressants à confirmer.



LE BILAN DU PLAN ECOPHYTO 1
exemple pour la filière viticulture

Viticulture réseau DEPHY Charentes-Alliance



LE BILAN DU PLAN ECOPHYTO 1
la boite à outils



LE BILAN DU PLAN ECOPHYTO 1
une dynamique présente dans tous les 

domaines

Surveillance biologique du territoire

• 3 400 BSV publiés par an

• 3 700 observateurs sur 15 685 parcelles

Certiphyto

• 500 000 Certiphyto délivrés, dont 310 000 « décideur 
en exploitation agricole »

Sites Internet
www.ecophytopic.fr : 5 400 visites par mois en 2015
www.ecophytozna-pro.fr  : 1 530 000 visiteurs depuis 2011
www.jardiner-autrement.fr : 3 900 visites par mois



● Une démarche qui permet de combiner les performances
économique, environnementale et sociale au niveau de 
l’exploitation,

● Une démarche qui mobilise l’expertise agronomique, 
technique, économique sociale en s’appuyant sur l’action 
collective (filière, territoire…),

● Doit s’articuler avec les plans existants : Méthanisation, 
Semences et agriculture durable, Ambition Bio, 
développement durable de l’apiculture, Ecoantibio, Protéines 
végétales, Agroforesterie et Ecophyto.

LE PROJET AGRO-ECOLOGIQUE
produisons autrement



LE PLAN 
ECOPHYTO 2
Introduction

2015, une année illustrative d’un bilan contrasté à 
mi-parcours avec :

● de nombreuses actions structurantes mises en 
place

● la démonstration que la réduction est possible
tout en conservant la compétitivité

● mais un objectif de réduction à atteindre

→ des « conditions nécessaires mais non 
suffisantes »



● Maintenir le cap d'une réduction quantitative en deux 
temps : - 25% en 2020 et - 50% en 2025,

● Renforcer l'aspect qualitatif : une vigie des impacts à 
360°,
● S’inscrire au cœur du projet agro-écologique,

● Replacer l'entreprise au centre du dispositif,

● Jouer collectif : coordination des actions, projets de 
groupe, bénéfice collectif d'initiatives individuelles,

● Territorialiser,

● Insuffler une culture positive.

LE PLAN ECOPHYTO 2 
7 grands principes



Axe 1 Agir aujourd’hui et faire évoluer les pratiques
Axe 2 Améliorer les connaissances et les outils pour 

demain et encourager la recherche et l’innovation
Axe 3 Évaluer et maîtriser les risques et les impacts
Axe 4 Accélérer la transition vers le zéro phyto dans les 

JEVI
Axe 5 Inscrire le plan dans une logique de territoires et 

de filières
Axe 6 Communiquer, veiller à la cohérence des 

politiques publiques sur les PPP et mettre en 
place une gouvernance simplifiée

LE PLAN ECOPHYTO 2 
6 axes



« Au niveau national, le fonctionnement sera 
simplifié en réduisant le nombre de comités 
consultatifs et l’instance chargée de prendre les 
décisions sur les actions, le comité de pilotage 
opérationnel, sera co-présidé par le MAAF et le 
MEDDE. »

« Le nouveau plan déclinera un nombre renforcé 
d’actions pilotées directement au niveau régional
avec un nouveau dispositif de gouvernance 
régionale, sous l’autorité du préfet de région. »

LE PLAN ECOPHYTO 2
Gouvernance



Partie nationale  (41 M€) :

● Consolidation et renforcement des actions structurantes

● Amplifier la recherche, le soutien aux produits de 
biocontrôle, les études sur les risques et impacts,

Partie régionale (30 M€) :

● Propositions d’orientations en cours dès 2016,

● Au moins la moitié de l’enveloppe sur des aides à 
l’investissement individuel ou collectif (OAD, 
agroéquipements…),

● Accompagnement des exploitations vers l’agro-écologie.

LE PLAN ECOPHYTO 2 
Maquette financière



LE PLAN ECOPHYTO 2
Dispositif des certificats d’économie de 

produits phytosanitaires (CEPP)

NODU ou QSA pondérée

*

*

*

*



● 3 000 fermes DEPHY, chacune entraînant 10 fermes autour d’elle

→ 30 000 exploitations engagées

● Renforcer les agroéquipements de nouvelle génération

● Inciter à la diversification des cultures et au développement de 
l’agriculture biologique

● Accélérer le retrait des substances dangereuses pour la santé

● Soutenir préférentiellement des projets collectifs de réduction, à 
l’échelle des territoires (GIEE*…)

● Élaborer des référentiels par filière.

LE PLAN ECOPHYTO 2
DEPHY

* GIEE : Groupements d’intérêt 
économique et environnemental
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